
Accord de branche sur les minima conventionnels 
 

FO vient de signer un nouvel accord de branche dans le cadre de la CCNT. Globalement, 
nous avons pu maintenir les salaires de 0,1% au dessus de l’indice INSEE hors tabac. Nous 
avons obtenu un coup de pouce pour les non-cadres. Pour les cadres, nous avions 
demandé un plan pluriannuel d’extinction du D bis avec intégration dans le groupe E ainsi 
qu’un plan de rattrapage des seuils du groupe E vers le plafond de la Sécurité sociale. Ceci 
pouvant se faire soit dans le cadre d’un plan pluriannuel soit par la réduction d’un an de 
l’ancienneté requise pour changer de seuil. Pour ces deux derniers points, les partenaires 
sociaux ont décidé de l’inscrire à l’ordre du jour du réexamen quinquennal prévu en 2005. 
 

Groupe Seuils Anticipation 
2003 

applicable au 
1/01/03 

Rattrapage 
2003 

applicable au 
1/01/04 

Anticipation 
2004 

applicable au 
1/01/04 

 
A 

1 
1 bis 
2 

+1,4% 
+1,2% 
+1,2% 

+ 0,6% 
+ 0,6% 
+ 0,6% 

+1,8% 
+1,5% 
+1,5% 

 
B 

1 
1 bis 
2 

+1,3% 
+1,2% 
+1,2% 

+ 0,6% 
+ 0,6% 
+ 0,6% 

+1,5% 
+1,5% 
+1,5% 

 
C 

1 
1 bis 
2 

+1,2% 
+1,2% 
+1,2% 

+ 0,6% 
+ 0,6% 
+ 0,6% 

+1,5% 
+1,5% 
+1,5% 

 
D 

1 
1 bis 
2 

+1,2% 
+1,2% 
+1,2% 

+ 0,6% 
+ 0,6% 
+ 0,6% 

+1,5% 
+1,5% 
+1,5% 

 
E 

1 
1 bis 
2 

+1,4% 
+1,2% 
+1,2% 

+ 0,6% 
+ 0,6% 
+ 0,6% 

+1,3% 
+1,3% 
+1,3% 

F 1 
2 

+1,2% 
+1,2% 

+ 0,6% 
+ 0,6% 

+1,3% 
+1,3% 

G 1 
2 

+1,2% 
+1,2% 

+ 0,6% 
+ 0,6% 

+1,3% 
+1,3% 

 
 
Rappels : Le seuil 1 est le niveau d’embauche, le seuil 1bis est celui obtenu après 2 ans 

d’ancienneté et le seuil 2 celui après 10 ans d’ancienneté. 
Cette grille et les conditions d’ancienneté sont a minima dans la branche. Ils sont 
à actualiser avec des accords d’entreprises incluant parfois le DBis et des seuils 
supplémentaires.  


